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ARRETE N° ARS-PDL-DG/2019-005
Portant accréditation en qualité d’ordonnateurs délégués des crédits relevant du 

budget de l’ARS des pays de la Loire (budget principal et budget annexe).

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L 1432-1 et suivants 

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°2004-374 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions, modifiée ;

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ;

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi du 21 juillet 
2009-879 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu les articles L 1431 -1 et L1431 -2 du code de la santé publique définissant les missions 
et compétences de l’Agence Régionale de Santé ;

Vu l’article L 1432-2 du code de la santé publique définissant les pouvoirs du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de 
santé ;

Vu le décret n° 2010-339 relatif au régime financier des ARS ;

Vu Le décret no2012-271 du 27 février 2012 relatif au Fonds d’intervention Régional (F.I.R) 
des Agences Régionales de Santé.

La Directeur Général 
De l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire
17 Boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES Cedex 2
Téléphone 02.49.10.40.00 WWW.arspay5deialoirejante.fr

http://WWW.arspay5deialoirejante.fr


Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment ses articles 19,20, 29, 30, 31,32 ;

Vu le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux 
nouvelles règles de la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des 
soins en établissement de santé financées par le fonds d'intervention régional en application 
de l'article R. 6112-28 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 
individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d'intervention régional en application du 3° de l'article R.1435-19 du code de la santé 
Publique ;

Vu l'arrêté du 4 juin 2013 déterminant les conditions de financement par le fonds 
d’intervention régional des opérations de modernisation, d’adaptation et de restructuration 
des établissements de santé et de leurs groupements comportant des dépenses 
d’investissement ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès 
des comptables publics assignataires en application de l'article 10 du décret n° 2012-1246 du 
7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

Vu l’arrêté du 7 octobre 2015 relatif aux conditions d'établissement, de conservation et de 
transmission sous forme dématérialisée des documents et pièces justificatives des 
opérations des organismes publics ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 (NOR SSAZ1726184D) nommant monsieur Jean- 
Jacques COIPLET directeur général de l’ARS des Pays de la Loire à compter du même 
jour;

Vu la décision d’organisation du 22 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays 
de la Loire décrivant les différentes directions et délégations composant l’ARS Pays de la 
Loire à compter du 23 février 2018, telles qu’issues du projet d’agence 2018-2023, et 
déterminant leurs champs d’interventions respectifs ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018/24 portant création des départements 
et missions composant les directions de l’ARS Pays de la Loire à compter du 20 avril 2018



ARTICLE 1 : Sont accrédités en qualité de délégataires du directeur général les 
personnels de l’ARS des pays de la Loire dont les noms suivent aux fins :

JL d’engager (E) les crédits au sens de l’article 30 du décret n°2012-1246, qui définit 
l’engagement comme « l'acte juridique par lequel une personne morale mentionnée 
à l'article 1er crée ou constate à son encontre une obligation de laquelle il résultera 
une dépense » ;

2. de liquider (L) les crédits au sens de l’article 31 du décret n° 2012-1246, qui définit 
la liquidation comme :

a) La certification du service fait, par laquelle l'ordonnateur atteste la 
conformité à l'engagement de la livraison ou de la prestation ;

b) La détermination du montant de la dépense au vu des titres ou 
décisions établissant les droits acquis par les créanciers

3. d’ordonnancer (O) les crédits au sens de l’article 32 du décret n° 2012-1246, qui 
définit l’ordonnancement comme l'ordre, quelle qu'en soit la forme, donné par 
l'ordonnateur au comptable de payer une dépense.

Concernant les dépenses de fonctionnement relevant du budget principal et du FIR 
réglées sur facture, l’ARS des pays de la Loire est organisée en service facturier 
conformément aux dispositions du décret n° 2012-1246 susvisé, la certification du service 
fait vaut ordre de payer à l’agent comptable.



DIRECTEUR GENERAL ADJOINT

DELEGATAIRE (nom et fonction) SIGNATURE

M. Nicolas DURAND. Directeur Général Adjoint
(DGA)

À
^ )

....\

Mme Anne-Lise SERAZIN Attachée de 
Direction éd.fV

M Benoît JAMES Directeur adjoint de la DATA

!

ILu
| i

t

Mme Emmanuelle CHEVALIER responsable 
du Département inspection contrôle ■ T - '

<L_ -.—-

Mme Marie-Hélène NEYROLLES Déléguée 
territoriale de Loire Atlantique

#

Mme Isabelle MONNIER Déléguée territoriale 
de Maine et Loire

/ x

M Stéphan DOMINGO Délégué territorial de 
Mayenne

M Stéphan DOMINGO Délégué territorial de la 
Sarthe par intérim

M Etienne LE MAIGAT Délégué territorial de 
Vendée



FIR BP

Intitulé de la délégation délégataire E L O E L O

En cas d’empêchement de M COIPLET ; tous actes, courriers, 
arrêtés, décisions en matière de personnel, nominations, 

relevant de la compétence de l’ARS Pays de la Loire

M. Nicolas 
DURAND X X X X X X

En cas d’absence ou d’empêchement de M.DURAND, Mme. 
Anne-Lise SERAZIN est autorisée en tant qu’attachée de 
direction à signer les actes, courriers et engagements financiers 
relevant de la compétence du département « affaires 
générales » de la DIFAP;
- contrats, marchés inférieurs au seuil de 25 000 € HT;
- ordonnancement des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement en dessous du seuil de 25 000 € HT ;
- attestation de service fait de l’ensemble des dépenses 
courantes de l’ARS ;
- demandes d’immatriculation des cartes grises dans le cadre 
des transferts des biens de l’Etat à l’Agence Régionale de 
Santé, ou suite à l’acquisition de nouveaux véhicules de service 
par l’ARS ;

Mme
Anne-Lise
SERAZIN

M Benoît 
JAMES

X X X

En cas d’absence ou d’empêchement de M. DURAND, 
Mme Emmanuelle CHEVALIER, est autorisée, en qualité 
de responsable du département inspection contrôle 
rattaché au directeur général adjoint, à signer les actes, 
courriers et engagements financiers relevant de la 
compétence du département inspection / contrôle

Mme
Emmanuelle
CHEVALIER

X

Concernant les dépenses de fonctionnement des 
délégations territoriales, délégation est donnée aux 
délégués territoriaux, pour ce qui concerne, les :
- Signature des contrats, marchés et bons de commande 
en dessous du seuil de publicité de 25 000 € HT ;
- Attestation de service fait pour les dépenses de fourniture 
et achats, jusqu’à un montant de 4 000 € HT, la 
certification valant ordonnancement étant réalisée par le 
département affaires générales via le logiciel SIBC ;
- Attestation de service fait valant ordonnancement des 
frais de déplacements des personnels placés sous leur 
autorité hiérarchique ;
- Dépenses d’expertises médicales concernant les 
étrangers malades réalisées dans le cadre de l’article L 
251 -1 du code de l’action sociale et des familles (pas de 
seuil, dépenses obligatoires). L’ordonnancement de 
l’ensemble de ces dépenses est réalisé par les services du 
siège par validation informatique.

Mme Marie- 
Hélène 

NEYROLLES
X X

Mme Isabelle 
MONNIER X X

M Stéphan 
DOMINGO X X

M Stéphan 
DOMINGO 

(intérim
DT72)

X X

M Etienne
LE MAIGAT X X



DIRECTION DU PROJET REGIONAL DE SANTE

DELEGATAIRE (nom et fonction) SIGNATURE

M. Pierre BLAISE. Directeur du Projet Régional de 
Santé (DPRS)

.s.

BP

Intitulé de la délégation délégataire ENG LIQ ORD

Ordres et frais de mission des personnels placés sous son 
autorité, financés sur crédits notifiés

M. Pierre 
BLAISE X X X

DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE ET
ENVIRONNEMENTALE (DSPE)

DELEGATAIRE (nom et fonction) SIGNATURE

M. Nicolas DURAND, Directeur DSPE

Mme Sophie METAIREAU ; Adjointe au 
directeur DSPE

A /
M. Daniel RIVIERE ; Responsable département 

prévention et actions sur les déterminants de 
santé (PADS)

ki, y

Mme Chantal GLOAGUEN ; responsable du 
département maîtrise des risques en santé 

(MRS)

M Thierry LE GUEN, responsable du 
département veille sanitaire et situations 

sanitaires exceptionnelles (V3SE)



FIR Budget
principal

Intitulé de la délégation délégataire E L 0 E L 0

Toutes dépenses d’intervention du fond 
d’intervention régional (F.I.R) relevant de 

la DSPE

M. Nicolas 
DURAND X X X

Mme Sophie 
METAIREAU X X X

Toutes dépenses de fonctionnement FIR 
(colloques, manifestations...), y compris 
marchés publics, engagés par la DSPE

M. Nicolas 
DURAND X X X

Mme Sophie 
METAIREAU X X X

Dépenses de fonctionnement dans le 
cadre de la gestion des crises sanitaires 

sur budget FIR

M. Nicolas 
DURAND X X X

Mme Sophie 
METAIREAU X X X

ordres et frais de mission des personnels 
DSPE financés sur crédits notifiés

M. Nicolas 
DURAND X X X

Mme Sophie 
METAIREAU X X X

Signature et notification des conventions 
de financement des structures de 

dépistage;

M. Daniel 
RIVIERE X X X

Signature et notification des arrêtés et 
conventions de financement des actions 

en matière de prévention et de promotion 
de la santé ;

M. Daniel 
RIVIERE X X X

Signature et notification des conventions 
de financement et des contrats 

pluriannuels d’objectifs et de moyens 
concernant le fonctionnement des 

structures de prévention et de promotion 
de la santé ;

M. Daniel 
RIVIERE X X X

Signature des autorisations des 
programmes d’éducation thérapeutique et 
décisions de financement correspondantes

M. Daniel 
RIVIERE X X X

Signature des arrêtés d’autorisation et 
contrats avec les structures relevant du 

champ de l’addictologie (CSAPA, 
CAARUD)

M. Daniel 
RIVIERE X X

Signature et notification des arrêtés et 
conventions en matière de santé 

environnementale et de sécurité des soins 
et des accompagnants ;

Mme Chantal 
GLOAGUEN X X X

Signature et notification des conventions 
de coopération dans le cadre de la 

régulation et de la gestion des alertes 
sanitaires ;

M Thierry LE 
GUEN X X X



DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE
L'AUTONOMIE (DOSA)

DELEGATAIRE (nom et fonction) SIGNATURE

M. Pascal DUPERRAY. Directeur DOSA J\r ■

Mme Patricia SALOMON ; directrice adjointe DOSA
i.
4

• ’ 1
1

Mme Evelyne RIVET; Responsable département 
Accès aux Soins Primaires (DASP)

M. Pierre-Emmanuel CARCHON ; Responsable 
Département Accompagnement des Etablissements 

de Santé (DAES)

(

' ' '

xf
M. Thierry HODEE ; Adjoint au responsable 

Département Accompagnement des Etablissements 
de Santé (DAES)

Mme Delphine MARTINEAU Responsable du 
Département Parcours des Personnes Agées (DPPA)

Mme Claude PICHON Adjointe à la responsable du 
Département Parcours des Personnes Agées (DPPA)

Mme. Elodie PERIBOIS ;
Responsable du Département Parcours des 

Personnes en Situation de Handicap (DPPSH)

Mme Armelle TROHEL Adjointe à la responsable 
du Département Parcours des Personnes en 

Situation de Handicap (DPPSH)
J*....-



FIR BP
Intitulé de la délégation délégataire E L 0 E L O

Toutes dépenses du fond d’intervention
régional (F.I.R) relevant de la DOSA M. Pascal X x XToutes dépenses de fonctionnement DUPERRAY

(colloques, manifestations...), y compris Mme Patricia
X Y Xmarchés publics, engagées par la SALOMON A

DOSA

Ordres et frais de mission des M. Pascal 
DUPERRAY

Mme Patricia

X X X
personnels DOSA financés sur crédits

X Xnotifiés SALOMON X

Décision, convention de financement
et contrats d’objectifs et de moyens 

concernant l’accès aux soins Mme Evelyne
RIVET X X X

primaires et relevant du fond
d’intervention régional;

Décision, convention de financement 
et contrats d’objectifs et de moyens M. Pierre-

Fmma m i aI X X X
concernant l’accompagnement des CARCHONétablissements de santé et relevant 

du fond d’intervention régional M. Thierry HODEE X X X

Décision, convention de financement 
et contrats d’objectifs et de moyens Mme Delphine 

MARTINEAU X X X
concernant le parcours des 

personnes âgées relevant du fond Mme Claude 
PICHON X X X

d’intervention régional (FIR) ;

Contrats pluriannuels d’objectif et de 
moyens, avenants et renouvellement Mme Elodie Y Y Y

de conventions relevant du champ PERIBOIS A A A

médico-social concernant le parcours Mme Armelle Y Y Y
des personnes en situation de TRPOHEL A A

handicap ;



DIRECTION D'APPUI A LA TRANSFORMATION ET DE
L’ACCOMPAGNEMENT (DATA)

DELEGATAIRE (nom et fonction) SIGNATURE

Mme. Laurence BROWAEYS ; Directrice de 
la DATA

M Benoît JAMES ; Directeur adjoint de la DATA

l. !Uli,it
r

M. Stéphane GUERRAUD ; formation des 
professionnels paramédicaux et médicaux

Mme Anne-Cécile RICHARD ; Exercice 
professionnel

■( ~ ^

Mme. Catherine OGE ;
Evaluation des politiques de santé et des 

dispositifs

Catherine Ooè

Mme. Séverine BLANC ; Communication
; ; Ci
\ / .. j ^

M. Gérald BARILLET, Informatique
s



FIR BP

Intitulé de la délégation délégataire E L 0 E L 0
Toutes dépenses de 

fonctionnement (colloques, 
manifestations...), y compris 

marchés publics, engagées par la 
DATA en matière de 

communication, d’informatique et 
démocratie sanitaire.

Mme Laurence 
BROWAEYS

M Benoît 
JAMES

X X X X X X

Ordres et frais de mission des 
personnels de la DATA financés sur 

crédits notifiés

Mme Laurence 
BROWAEYS

M Benoît 
JAMES

X X X

Toutes dépenses du fond d’intervention 
régional (F.I.R) relevant de la DATA

Mme Laurence 
BROWAEYS

M Benoît 
JAMES

X X X

Uniquement sur les champs 
d’intervention des ressources 
humaines et numériques du 

système de santé

Mme Anne- 
Cécile 

RICHARD
X X X

Formation des professionnels 
paramédicaux et médicaux

M. Stéphane 
GUERRAUD X

Actions d’évaluation et ingénierie 
des projets

Mme Catherine 
OGE X X X

Communication externe et interne : 
Signatures de bon à tirer, de bons 

de commande à hauteur du budget 
notifié pour ce service

Mme. Séverine 
BLANC X X X X X X

Commande de matériel et de 
fournitures informatiques en 

dessous d’un seuil de 50 000 € HT

M. Gérald 
BARILLET X X X

Dépenses concernant le 
département veille observation et 

analyse

M Michel 
POUPON X X X



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES (DRH)

DELEGATAIRE (nom et fonction) SIGNATURE

Mme Annyvonne AUFFRET Directrice des 
Ressources Humaines .v,

Mme. Karïne MONFLIER, Adjointe à la 
directrice des RH

Mme. Valérie FOURNIER, Responsable 
mission RSE



FIR BP

Intitulé de la délégation délégataire E L 0 E L 0

Signature pour tous les actes, 
décisions, engagements financiers 
relevant de la compétence de l’ARS 

Pays de la Loire en matière de 
ressource humaine, à l’exception 
des recrutements de personnels 

relevant de la fonction publique, des 
conventions collectives de la 

sécurité sociale, de la MSA et du 
RSI ou de l’article 4 de la loi N)84- 

16 du 11 janvier 1984

Mme
Annyvonne
AUFFRET

X X X

X X X

Signature d’ordre de mission, 
d’autorisation d’utiliser son véhicule 
personnel et ordonnancement des 
frais de mission des personnels 

placés sous son autorité

Mme
Annyvonne
AUFFRET

X X X

Mme. Karine 
MONFLIER X X X

Signature pour tout ce qui concerne 
la gestion des ressources 

humaines, y compris dépenses hors 
plafond.

Signature l’octroi du capital décès 
aux ayants-droits d’un fonctionnaire 

décédé en application du décret 
N°47.2045 du 2 octobre 1947 

modifié.

Signature pour les dépenses de 
formation, jusqu’à un montant de 15 

000€ HT, et pour attester des 
déplacements effectués dans le 

cadre de la formation

Mme
Annyvonne
AUFFRET

X X X

Mme. Karine 
MONFLIER X X X

Signature pour dépenses de 
fonctionnement et 

d’investissement liées à la 
mission RSE jusqu’à 15 000 €

Mme. Valérie 
FOURNIER X X X



DT 44

NOM SIGNATURE

Mme. Marie-Hélène NEYROLLES
Déléguée territoriale de la Loire Atlantique

M. Alain COMPAIN
Responsable du département animation des 

politiques de territoire

M. Régis LECOQ
Responsable du département Sécurité sanitaire 

des personnes et de l’environnement

Mme Sophie EGLIZAUD
Ingénieur d'étude sanitaire

Mme Raphaële HAVIOTTE
Ingénieur d’étude sanitaire

'\y
V

M Rodrigue LETORT
Ingénieur d’étude sanitaire

v /

Mme Corinne LECLUSE
Ingénieur d’étude sanitaire

J, :



FIR BP
Intitulé de la délégation délégataire E L 0 EG L 0

Ordres et frais de mission des 
personnels DT 44 financés sur 
crédits notifiés

Mme. Marie- 
Hélène 

NEYROLLES
X X X

M. Alain 
COMPAIN X X X

M. Régis 
LECOQ X X X

Signature de contrats marchés 
et bons de commandes jusque

4 000 € HT

Mme. Marie- 
Hélène 

NEYROLLES
X X X X

M. Alain 
COMPAIN X X X X

M. Régis 
LECOQ X X X X

frais de déplacement des 
membres du conseil territorial 
de santé à l’occasion de ses 

réunions.

Mme. Marie- 
Hélène 

NEYROLLES
X X X

M. Alain 
COMPAIN X X X

M. Régis 
LECOQ X X X

Dépenses d’expertises concernant 
le domaine de la santé 

environnementale, jusqu’à un seuil 
de 4000€ HT.

Mme. Marie- 
Hélène 

NEYROLLES X X X
M. Régis 
LECOQ

Dépenses d’expertises concernant 
le domaine de la santé 

environnementale, jusqu’à un seuil 
de 4000€ HT.

Mme Sophie 
EGLIZEAUD X X X

Mme Raphaële 
HAVIOTTE X X X

M Rodrigue 
LETORT X X X

Mme Corinne 
LECLUSE X X X



DT 49

NOM SIGNATURE

Mme Isabelle MONIER, Déléguée 
territoriale de Maine et Loire

“ “ ................................... ” ^ v ,

M. Patrick PEIGNER
Délégué territorial par Intérim du Maine et

Loire
D
V

M. François BEAUCHAMPS
Responsable du département animation des 

politiques de territoire

Mme Dominique HISTACE s}/y

M Damien LE GOFF

Mme Laetitia VENTAL
/l/i /
! ///

M Thierry POLATO
, ".. ^

M Christian DELMAS
S'X' / ^ - -3»

M Freddy GUILLET
.-

Ekaterina CHOBANOVA $



FIR BP
Intitulé de la 
délégation

délégataire E L O E L O

Ordres et frais de 
mission des 
personnels

DT 49 financés sur 
crédits notifiés

Mme Isabelle 
MONNIER X X X

M. Patrick 
PEIGNER X X X

M. François 
BEAUCHAMPS X X X

Signature de contrats 
marchés et bons de 
commandes jusque

4 000 € HT

Mme Isabelle 
MONIER X X X X

M. Patrick 
PEIGNER X X X X

M. François 
BEAUCHAMPS X X X X

frais de déplacement 
des membres de la 

conférence de 
territoire à l’occasion 

de ses réunions.

Mme Isabelle 
MONIER X X X

M. Patrick 
PEIGNER X X X

M. François 
BEAUCHAMPS X X X

Dépenses d’expertises 
concernant le domaine 

de la santé 
environnementale, 
jusqu’à un seuil de 

4000€ HT.

Mme Laetitia 
VENTAL X X

M Damien LE 
GOFF X X

M Thierry 
POLATO X X



DT 53

NOM SIGNATURE

M. Stéphan DOMINGO
Délégué territorial de la Mayenne

M. Sébastien PLU
Responsable du département animation des 

politiques de territoire

Mme. Gaëlle DUCLOS
Responsable du département Sécurité 

sanitaire des personnes et de l’environnement Q1%
M Thierry DUMAIS

S

t

LÀ>^

Mme Marie-José CHABRUN

Bénédicte LE GUENNIC

Gérard GROUSSEAU

Gérard TESSIER



FIR BP
Intitulé de la 
délégation

délégataire ENG LIQ ORD ENG LIQ ORD

Ordres et frais de 
mission des 

personnels DT 53 
financés sur crédits 

notifiés

M. Stéphan 
DOMINGO X X X

M. Sébastien
PLU X X X

Mme. Gaëlle 
DUCLOS X X X

M Thierry 
DUMAIS X X X

Signature de contrats 
marchés et bons de 
commandes jusque

4 000 €

M. Stéphan 
DOMINGO X X X X

M. Sébastien
PLU X X X X

Mme. Gaëlle 
DUCLOS X X X X

M Thierry 
DUMAIS X X X X

frais de déplacement 
des membres de la 

conférence de 
territoire à l’occasion 

de ses réunions.

M. Stéphan 
DOMINGO X X X

M. Sébastien
PLU X X X

Mme. Gaëlle 
DUCLOS X X X

M Thierry 
DUMAIS X X X

Dépenses d’expertises 
concernant le domaine 

de la santé 
environnementale, 
jusqu’à un seuil de 

4000€ HT.

Actes portant sur la 
gestion des crises, 
jusqu’à un seuil de 

4000€ HT

Mme
Bénédicte LE 

GUENNIC
X X X X

M Gérard 
GROUSSEAU X X X X

M Gérard 
TESSIER X X X X

Actes portant sur la 
gestion des crises, 
jusqu’à un seuil de 

4000€ HT.

Mme Marie- 
José

CHABRUN
X X X X



DT 72

NOM SIGNATURE

M. Stéphan DOMINGO
Délégué territorial de la Sarthe par intérim

Mme. Odile DOUCET
Responsable du département animation des 

politiques de territoire

Mme. Géraldine GRANDGUILLOT
Responsable du département Sécurité 

sanitaire des personnes et de 
l’environnement

n 1* V
ty , ^ cl f

Jé
M Robert DEROUINEAU ( ! ;

i

(

Mme Christèle LECHAUX-LE MELLAT

i



FIR BP
Intitulé de la 
délégation

délégataire ENG LIQ ORD ENG LIQ ORD

Ordres et frais de 
mission des 

personnels DT 72 
financés sur 

crédits notifiés

M. Stéphan 
DOMINGO X X X

Mme. Odile 
DOUCET X X X

Mme. Géraldine 
GRANDGUILLOT X X X

Signature de 
contrats marchés 

et bons de 
commandes 

jusque 4 000 €

M. Yves LACAZE X X X X

Mme. Odile 
DOUCET X X X X

Mme. Géraldine 
GRANDGUILLOT X X X X

frais de
déplacement des 
membres de la 
conférence de 

territoire à 
l’occasion de ses 

réunions.

M. Yves LACAZE X X X

Mme. Odile 
DOUCET X X X

Mme. Géraldine 
GRANDGUILLOT X X X

Dépenses 
d’expertises 

concernant le 
domaine de la santé 
environnementale, 
jusqu’à un seuil de 

4000€ HT.

M Robert 
DEROUINEAU X X X X

Dépenses 
d’expertises 

concernant le 
domaine de la santé 
environnementale, 
jusqu’à un seuil de 

4000€ HT.

Mme Christèle 
LECHAUX-LE 

MELLAT
X X X X



DT 85

NOM SIGNATURE

M. Etienne LE MAIGAT
Délégué territorial de Vendée

M. Benjamin MEYER
Responsable du département animation des 

politiques de territoire

ff)/

M. Jean-Marc DI GUARDIA
Responsable du département Sécurité sanitaire 

des personnes et de l’environnement

Mme Jeanne BABY



FIR BP
Intitulé de la délégation délégataire ENG LIQ ORD ENG LIQ ORD

Ordres et frais de mission 
des personnels DT 85 
financés sur crédits notifiés

M. Etienne LE 
MAIGAT X X X

M. Benjamin 
MEYER X X X

M. Jean-Marc DI 
GUARDIA X X X

Mme Jeanne 
BABY X X X

Signature de contrats 
marchés et bons de 

commandes jusque 4 000 €

M. Etienne LE 
MAIGAT X X X X

M. Benjamin 
MEYER X X X X

M. Jean-Marc DI 
GUARDIA X X X X

Mme Jeanne 
BABY X X X X

frais de déplacement des 
membres de la conférence 
de territoire à l’occasion de 

ses réunions.

M. Etienne LE 
MAIGAT X X X

M. Benjamin 
MEYER X X X

M. Jean-Marc DI 
GUARDIA X X X

Mme Jeanne 
BABY X X X

ARTICLE 2

Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région des Pays de la Loire.

Le directeur Général 
de l’Agence régionale de santé 

Pays de la Loire 
Ordonnateur principal délégant

Directeur Financier 
Agent comptable 

/\RS Pays de la Loire

Jean-Jacques COIPLET Patrick CHAUVET













ZW(‘
• > Agence Régionale de Sanlé 
Pays de la Loire

Direction de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie 
Département Parcours des Personnes Agées

VENDÉE
LCD(mnua,‘T

Pôle Solidarités et Famille
Direction de l’Autonomie des Personnes Agées
et des Personnes Handicapées

Arrêté ARS-PDL/DOSA/PPA/o7-2019/85 Arrêté 2019 PSF-DAPAPH/SOASn°

portant modification de l'arrêté de renouvellement d’autorisation du 05/11/2018 
de l’EHPAD Les Jardins de Médicis à CHALLANS 

géré par la SAS Challans à CHALLANS

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA VENDEE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales;

VU le code de l’action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé le 24 décembre 2003;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l'article L.312-8 du code de l’action 
sociale et des familles suite à l’instruction du dossier de demande de renouvellement d'autorisation ;

SUR proposition du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ;

SUR proposition du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 25 décembre 2018 pour la capacité de :

81 places d’hébergement permanent

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour 15 places.

Article 3 : les caractéristiques de l'établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

ARS Pays de la Loire
CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2
Standard : 02.49.10,40.00
Tél. 02 49 10 40 00 - www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr

Conseil Départemental de la Vendée
40 rue du Maréchal Foch - 85923 La Roche sur Yon Cedex 9 
Téléphone : 02.28.85.85.85 
Site Internet : www.vendee.fr

http://www.pays-de-la-loire.ars.sante.fr
http://www.vendee.fr


N° FINESS entité juridique
Dénomination
Adresse

Statut juridique 
Numéro SIREN

N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse

code catégorie établissement
Numéro SIRET
mode fixation des tarifs

850018862 
SAS CHALLANS 
1 boulevard de Strasbourg 
85300 CHALLANS 
72
481339372

850011057
EHPAD Les Jardins de Médicis 
1 boulevard de Strasbourg 
85300 CHALLANS 
500
48133937200023
45

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 711
capacité autorisée 68 places

Hébergement permanent personnes âgées Alzheimer
code discipline d'équipement 924
code mode de fonctionnement 11
code clientèle 436
capacité autorisée 13 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l'établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l'article 
L.313-1 du code de l'action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé et du Conseil Départemental de 
Vendée,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et de façon concomitante, auprès du 
Président du Conseil Départemental de Vendée,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, le Directeur de l'Offre de 
Santé et en faveur de l'Autonomie, le Directeur Général des services du Département de la Vendée, le président 
de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire et de la préfecture de la Vendée ainsi qu’au recueil des actes administratifs du Conseil 
Départemental de la Vendée.

Fait|e 0 6 MAI 2019
Pour le Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé 
et par délégation

Delphine ILV
Respor,’

« P;;rr.ou'
Directioi 1 Ci

ut; I AL.i.

:(5S»
','1 faveur

Le Président du Conseil Départemental 
de la Vendée

LeTrésident-dtrObnseil
Départemental,

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur Général Adjoint 

du Pôle Solidarités et Famille,

Laurent SAUSSAYE



Direction Régionale des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et l’Emploi

 































































Achevé d'imprimer au secrétariat général pour les affaires régionales
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